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Diagnostic territorial 
 

 

I. Analyse spatiale 
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2 LE CROUAIS 
 

Analyse spatiale 
 

Position administrative

1. Identité de l’intercommunalité 

 

Communauté de Communes du pays de Saint-Méen-
Le-Grand 

9 communes 

Bléruais 
Gaël 

LE CROUAIS 
Muel 

Quédillac 
Saint-Malon-sur-Mel 

Sainy-Maugan 
Saint-Méen-Le-Grand 

Saint-Onen-La-Chapelle 

Superficie : 187 km2 

8 531 habitants en 1999 
 
Dynamisme démographique entre 1990 et 1999  
Évolution de la population + 2,7% 

 Le pays de Brocéliande a été constitué en 1991 et la Communauté de communes du
pays de Saint-Méen-Le-Grand en 1992. 
La Communauté de Communes a plusieurs compétences : 

Le développement économique, 
L’aménagement de l’espace communautaire, 
L’enseignement, de culture, de sports et de loisirs, 
Le tourisme, 
L’action sociale, 
Les logements, 
La voirie rurale, communale et électrification rurale, 
Les ordures ménagères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Densité 

 

La superficie de la commune de Le Crouais est de 6,25 km². Elle compte, en 1999, 376 habitants. Sa densité de population est donc de 60 habitants au km². Cela fait d’elle une commune rurale dont la 
densité est égale à celle du Pays à laquelle elle appartient. La population de la commune est même plus dense que la communauté de communes dont elle fait partie. 
 

  Superficie Densité
LE CROUAIS 6,25 km² 60 habitants par km² 

Communauté de Communes du pays de Saint-Méen-Le-Grand 187 km² 48 habitants par km² 
Le Pays de Brocéliande 930 km² 59  habitants par km² 

Département 6 845 km² 128 habitants par km² 
Bretagne 27 444 km² 108 habitants par km² 
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Analyse socio-
économique 

 

Population 

Etat matrimonial de la population

1.4%0.7%
37.1%

60.8%

Célibataire

Marié

Veuf

Divorcé

 

Source : Insee, Recensement 1999 

  Célibataire Marié Veuf Divorcé 

15 à 19 ans 100% 0%   0% 0%

20 à 24 ans 100% 0%   0% 0%

25 à 29 ans 70,0% 30,0%   0% 0%

30 à 34 ans 23,1% 76,9% 0% 0% 

35 à 39 ans 21,4% 71,4% 7,1%  0%

40 à 44 ans 15,8% 84,2% 0%  0%

45 à 49 ans 7,1% 92,9% 0%  0%

50 à 54 ans 14,3% 78,6% 0%  7,1%

55 à 59 ans 50,0% 50,0% 0%  0%

60 à 64 ans 20,0% 60,0% 0%  20,0%

65 à 69 ans 0% 100% 0%  0%

70 à 74 ans 0% 100% 0% 0% 

75 à 79 ans 0% 100% 0% 0% 

80 ans ou plus 33,3% 66,7% 0% 0% 

Total 37,1%    60,7% 0,7% 1,4%

 

3. Composition des ménages 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de personnes par ménage

18.8%

20.3%

2.3%
9.4%

24.2%

25.0% 1 personne

2 personnes

3 personnes

4 personnes

5 personnes

6 personnes et plus

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

64,1% des ménages n’excèdent pas 3 personnes. De plus, on remarque que la
commune attire beaucoup de couples mariés dont une grande partie sont de jeunes
couples. 

Source : Insee, Recensement 1999 

1 personne 25,0% 

2 personnes 20,3% 

3 personnes 18,8% 

4 personnes 24,2% 

5 personnes 9,4% 

6 personnes et plus 2,3% 

%  100%
Total Nombre  128
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économique 

 

Habitat

1. Nombre de logements selon l’époque d’achèvement 
Nombre de logements selon l'époque d'achèvement

47.7

4.7
1.3

6.0

19.5

10.7 10.1

0.0

10.0
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30.0

40.0
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60.0

Avant

1915

De 1915

à 1948

De 1949

à 1967

de 1968 à

1974

de 1975 à

1981

de 1982 à
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après

Période

%
 

Avant 1915 47,7% 

De 1915 à 1948 4,7% 

De 1949 à 1967 1,3% 

de 1968 à 1974 6,0% 

de 1975 à 1981 19,5% 

de 1982 à 1989 10,7% 

1990 ou après 10,1% 

%  100%
Total 

Nombre  149

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Le parc immobilier est très ancien car sur les 149 logements que compte la commune du Crouais, 71
datent d’avant 1915 soit 47,7%.  Depuis la Première Guerre mondiale, la construction de logements n’a
jamais été très importante. L’activité immobilière de la commune a connu une certaine reprise de 1975
à 1981 mais cela n’a pas duré. Dans le département, la tendance est plutôt différente. En effet, 30%
des logements ont été construits avant 1949 et on remarque que les constructions sont réalisées en
nombre assez constant depuis 1975 (environ 12-13% du total du parc immobilier à chaque période). De
plus, depuis 1990 le département renouvelle son parc immobilier et donc, on assiste à une reprise
générale de la construction de  logements. Cette augmentation s’explique par la croissance
démographique, notamment par l’arrivée de nouveaux habitants.  
La commune du Crouais connaît, elle aussi, une croissance démographique depuis 30 ans et pourtant
elle ne construit pas beaucoup de nouveaux logements. Cela peut s’expliquer par le fait que le parc
immobilier est, à ce jour, assez important par rapport au nombre d’habitants de la commune. 

Source : INSEE, Recensement 1999 

Répartition du parc de logements

85.9%

10.7% 2.7%

0.7%

Résidences Principales Logement occasionnel

Résidences secondaires Logements vacants

2. Répartition du parc de logements 
 

  

1999  Evolution de
1990 à 1999 

Résidences Principales 128  +7.6%

Logement occasionnel 1  -50.0%

Résidences secondaires 16  0.0%

Logements vacants 4  -50.0%

Total 149  +2.8%

   

 
 
 
 
 
 
 
 

La part des résidences principales est de 86%. Le nombre moyen d’occupants des résidences principales
est de 2,8 en 1999. En comparaison, il était de 3 en 1990. La part des résidences secondaires, des
logements occasionnels et des logements vacants était faible en 1999.  
Toutes les résidences principales sont des maisons individuelles. En effet, il n’y a aucun immeuble
collectif sur la commune. 
88,3% des ménages sont propriétaires de leur logement. 

Source : INSEE, Recensement  1999 



Nombre de pièces dans les pièces principales

2.3%
8.6%

16.4%

72.7%

1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces et plus
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3. Les résidences principales selon le nombre de pièces 
 

1 pièce 2,3% 
2 pièces 8,6% 
3 pièces 16,4% 

4 pièces et plus 72,7% 

% 100% 
Total 

Nombre 1285 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les maisons de la commune sont assez grandes car 72,7% d’entre elles ont 4 pièces ou plus.  
Ce pourcentage correspond essentiellement aux résidences construites avant 1915.  
A l’inverse, les résidences n’ayant qu’une pièce ne représente que 2,3% des logements de la
commune. 
Un des avantages des communes rurales comme Le Crouais est que les habitants peuvent bénéficier
d’espace pour leur logement. 

 
 
 Source : INSEE, Recensement 1999 

Evolution de la construction neuve en nombre de logements et en surface 
 

 
 

Logements autorisés et commencés au Crouais
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Source : SIDATEL, Résultat de la construction neuve, DRE Bretagne-DAH-Statistique, juillet 2004 
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Habitat

 
La population de la communauté de communes augmente depuis les années 1970. Les communes les plus avantagées par cet apport sont celles qui se situent le long ou à proximité des grands
axes routiers. Ainsi la demande croissante de logements et la diminution de logements vacants incitent à la construction de nouveaux logements. Le Crouais commence depuis 3 ans à
bénéficier de cet attrait et la construction de nouvelles habitations est en nette évolution. 
Cette commune compte trois lotissements communaux.  

 
 
 
 
 
 
3. Evolution de la construction de locaux commerciaux, bâtiments agricoles, industriels 
 

 
 

Surface Hors Oeuvre Nette des locaux neuf autorisés (autres qu'habitation)

0

500

1000

1500

2000

2500

SHON en m²

Secteur primaire Secteur secondaire Secteur tertiaire

Secteur primaire 594 924 1729 621 1261 381 225 640 1857 0 1998 395 1575 532 126 775 0 0

Secteur secondaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 192 144 0 0 0 0

Secteur tertiaire 0 0 0 0 0 0 0 180 0 0 680 0 450 0 0 0 0 0

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Le secteur le plus représentatif de la commune est le secteur
agricole avec une large majorité de bâtiments construits (autres
qu’habitations). Les secteurs industriel et tertiaire ne sont pas
très actifs, seules quelques constructions ponctuelles ont vu le
jour depuis 1986.  
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4. Le marché de l’immobilier 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Chambre des Notaires d’Ille et Vilaine, l’immobilier en Ille et Vilaine en 2003,mars 2004 

Le prix de vente des logements anciens dans la communauté de commune est un quart moins cher que dans tout le département et 2 fois moins cher que dans Rennes. La commune du 
Crouais étant à 30 minutes de Rennes, les familles préfèrent s’installer dans un cadre qui offre une autre qualité de vie et où la tranquillité a un coût nettement inférieur à celui de 
l’agglomération pour un temps de trajet domicile-travail raisonnable. 

Les terrains à bâtir Prix de vente 

Département    34 900 €

Secteur de Montfort 35 700 € 

Les maisons anciennes Prix de vente Nombre de pièces Surfaces de terrain

Département 141 900 € 4,8 1 670 m² 

Rennes 210 400 € 5,1 400 m² 

Secteur de Montfort 110 900 € 4,5 2170 m² 
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Equipements 

1. Equipements scolaires et loisirs 
 

Lieu d'études des enfants scolarisés et 

étudiants du Crouais

60.6%

6.4%

33.0% Le Crouais

Ille-et-Vilaine

Bretagne

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Scolarisés Le Crouais Ille et Vilaine 

Bretagne 
(Sauf 35) Autres 

3 ans 2 1 1  / / 

4 ans 4 3 1  / / 

5 ans 5 4 1  / / 

6 ans 6 5 1  / / 

7 à 11 ans 27 16 11  / / 

12 à 15 ans 22 2 19  1 / 

16 à 18 ans 13 0 11  2 / 

19 à 24 ans 13 0 10  3 / 

25 ans ou plus 2 0 2  2 / 

Total     94 31 57 6 / 

Age des enfants scolarisés et étudiants du Crouais

9.7%

12.9%

16.1%
51.6%

6.5% 3.2%

3 ans

4 ans

5 ans

6 ans

7 à 11 ans

12 à 15 ans

16 à 18 ans

19 à 24 ans

25 ans ou plus

 

 Source : INSEE, Recensement 1999  

 

 

 
L’école du Crouais possède 1 classe en maternelle et 2 classes en primaire. Elle totalise 59
élèves à la rentrée 2003. Sa capacité d’accueil est de 80 élèves. 
Sur les 94 élèves, 33,0% sont scolarisés sur la commune du Crouais dont 30,9% ont entre 3 et
12 ans. 93,61% des élèves sont scolarisés dans tout le département. 53,2% ont entre 12 ans et
plus de 25 ans, donc des élèves des collèges et lycées et des étudiants. Les collégiens vont
dans les communes de St-Méen-Le-Grand ou de Montauban-de-Bretagne et les lycéens sont
dirigés vers Rennes ou Monfort-sur-Meu. Les étudiants continuent leur cursus à Rennes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Les transports  
 

La majorité des habitants du Crouais possède au moins une voiture. 
Il n’y a actuellement aucune navette entre Le Crouais et Rennes. Une demande  est actuellement en cours. Pour rejoindre Rennes par les transports en commun, deux solutions sont possibles : soit 
prendre le car à Saint-Méen-le-Grand, soit prendre le train à la gare de la Brohinière à Montauban-de-Bretagne. Le transport scolaire est garanti une fois par jour vers tous les collèges et lycées des 
environs. 
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3. Les équipements de services et les associations 
 

 
Les services publics Les services de santé Le commerce et l’artisanat 

- La mairie, 
- L’école maternelle et primaire publique, 
- La salle culturelle, 
- Le terrain de sport, 
- Pour sa sécurité, la commune dépend du centre de 

secours des pompiers de Saint-Méen-le-Grand, 
- Les forces de l’ordre : les gendarmes dépendent de la 

gendarmerie de Saint-Méen-le-Grand, 
- le bureau de poste le plus proche  se trouve à Saint-

Méen-le-Grand 
 

 

- Les médecins les plus proches sont à Saint-
Méen-le-Grand (5km), 

- La pharmacie la plus proche se trouve à Saint-
Méen-le-Grand, 

 
 
 
 
 
 

- Un café/bar/tabac/épicerie/journaux/dépôt de pain 
- Un charpentier, 
- Une entreprise de métallerie, serrurerie 
- Une entreprise de maintenance industrielle, 
- Une entreprise d’entretien de chariots élévateurs, 
- Un couvreur, 
- Une entreprise d’équipement d’élevage avicole. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 2 3  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 4 5  
Photos 
 
1 : La Mairie 
2 : L’école 
3 : La salle culturelle 
4 :Le terrain de sport 
5 : Le café/bar/tabac 
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Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d’assurer :  

 

 L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d’autre part, en respectant les objectifs du développement durable ; 

 

 La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, notamment commerciales, d’activités sportives ou culturelles et d’intérêt général ainsi que 

d’équipements publics, en tenant compte en particulier de l’équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

 

 Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de 

l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 

urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

Toutes ces dispositions sont applicables aux directives territoriales d’aménagement visées à l’article L.111-1-1 du Code de l’Urbanisme. 

 

Dans le cas précis de la commune du Crouais, il y a encore des terrains disponibles à la construction. Cependant, la commune n’étant dotée d’aucun document d’urbanisme, toutes les demandes 

de permis de construire sont refusées par la Direction Départementale de l’Equipement. Le maire et le conseil municipal sont donc à l’initiative de l’élaboration de cette carte communale afin de 

pouvoir déterminer les zones constructibles sur le territoire communal. Ainsi, la commune après délibération expresse du conseil municipal sera compétente pour délivrer des permis de construire, 

tout en restant dans une politique d’urbanisation cohérente et maîtrisée avec les constructions déjà existantes. 

De plus, depuis la modification de la loi SRU par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, la commune peut exercer un droit de préemption urbain (article L.211-1, 2ème alinéa). Cependant, elle 

ne peut exercer ce droit que dans le cadre d’un projet précis. 
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CARTE DU NOUVEAU PERIMETRE DE ZONE CONSTRUCTIBLE - CENTRE BOURG

Echelle : 1/3000

27
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Principe général pour l’élaboration de la Carte Communale

Dans cette partie, nous mettrons en avant les secteurs constructibles tout en argumentant nos choix.

Le bourg

Le centre bourg actuel est urbanisé autour des axes de circulation qui le traversent : la Route Départementale 59, la Voie Communale n°4 qui se prolonge en Chemin Rural n°1 . Il représente une superficie

de 15,0ha qui sont regroupés en plusieurs zones :

- un secteur autour de la Mairie où se concentre les équipements publics (école, terrain de foot, parking) et l’église entourée de son cimetière. Quelques habitations complètent la zone.

- un secteur au sud du carrefour de ces deux voies où sont  concentrés tous les lotissements du village déjà réalisés ou en cours de construction. Des habitations individuelles ont aussi été construites

  dans la zone.

- un secteur d’habitations individuelles le long de la RD 59 , à l’entrée de l’agglomération en venant de Quédillac

- un secteur constitué par le manoir de la Règnerais et toutes ces dépendances.

La réalisation de la carte communale va permettre de densifier le bourg et de le recentrer autour de la Mairie et de l’église. Cela lui donnera une homogénéité qu’il n’a pas pour l’instant.

Le choix des terrains a été réfléchi afin de répondre à plusieurs problématiques :

- combler les «dents creuses» existantes : ces terrains font déjà partie intégrante du bourg actuel mais ne sont pas urbanisés à ce jour. Ils représentent une superficie d’environ 1,4ha.

- rentabiliser au maximum le réseau d’assainissement qui vient d’être réalisé cette année. Pour cela, le village de «la Poutais» qui est desservi par le tout-à-l’égout va être englobé dans le périmètre du

  nouveau bourg, et ce, malgré son faible éloignement du centre.

- avoir des zones ouvertes à l’urbanisation d’une taille permettant la réalisation de lotissements, qu’ils soient communaux ou privés.

- ne pas ouvrir à l’urbanisation des terrains qui nécessiteraient de gros travaux de voirie.

Les terrains proposés à l’urbanisation représentent une superficie d’environ 10.6ha.

Dispositions de la 

Carte Communale 
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